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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Présentation Générale

A Création de la CPSCL

La Caisse des Prêts et de Soutien des Collectivités

Locales «C.P.S.C.L.», a été créée en 1902, soit

actuellement 114 ans d’existence.

En 1992 elle a été transformée en une institution

publique avec une autonomie administrative et

financière géré par un conseil d’administration
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Présentation Générale

B Les Ressources

Les dotations annuelles de l’Etat;

Le remboursement des emprunts accordés aux

collectivités locales;

Les tirages sur les emprunts contractés;

Les produits des opérations financières.
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Présentation Générale

B Les Emplois

L’octroi des prêts aux collectivités pour le

financement des projets d’investissement;

Transfert des subventions accordées par l’Etat aux

collectivités locales;

La prise de participation dans le capital des sociétés

d’intérêt local ou régional;
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Présentation Générale

C L’Organisation

D. Général

Niveau

régional

Niveau

central

Tunis

Direction

services

communs

Direction 

comptable

Direction
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Direction 
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Direction 

financement

S. Général

BejaSousse GafsaNabeul Medenine Sfax
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Présentation Générale

C
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L’Organisation : Les Agences

Tunis; 47

Nabeul; 30
Sousse; 73

Bejà; 38

Gafsa; 38 Sfax; 26
Medenine; 
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Présentation Générale

D Evolution des investissements
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Présentation Générale

D
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Présentation Générale

E
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Partenariat avec les Bailleurs
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Présentation Générale

E

finance climat pour les villes du Maghreb – 21 & 22 septembre 2016 - Rabat

Partenariat avec les Bailleurs

-Note long terme   : AA-

-Note court terme : F1+

-Perspectives : Stable

La CPSCL est notée par 

Fitch Ratings :
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Présentation Générale

F Exemples de Projets
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Présentation Générale

F Exemples de Projets
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

A La nouvelle constitution 2014

Article 131
Le pouvoir local est fondé sur la décentralisation.
………..

Article 132
Les collectivités locales jouissent de la personnalité juridique et de
l’autonomie financière et administrative. Elles gèrent les affaires locales
conformément au principe de la libre administration.

Article 139
Les collectivités locales adoptent les mécanismes de la démocratie 
participative et les principes de la gouvernance ouverte afin de garantir 
la plus large participation des citoyens et de la société civile 

Les Modalités de financement
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

B Allocation des Prêts

Libre Choix des projets et de son schéma de financement

Application de l’approche participative;

Le projet doit être inscrit dans le cadre d’un PAI;

L’acceptation de financement dépend de la nature du projet,

de son coût et de la capacité d’endettement;

Les taux d’intérêt sont fixés par décret selon le coût de

mobilisation des ressources et d'une marge préservant les

équilibres financiers de la CPSCL

Le projet obéit aux conditions environnementales et sociales
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Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

B Les Prêts



La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

B
1

• Préparation du dossier pour Accord de Principe

2
• Acceptation du dossier : Accord de Principe

3
• Préparation du dossier pour Accord Définitif

4
• Acceptation du dossier : Accord Définitif

5
• Démarrage des travaux

6
• Déblocage des fonds : pièces justificatives
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Allocation des Prêts (Calendrier)



La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

C Accord des Subventions : DGNA

Libre Choix des projets et de son schéma de financement

Application de l’approche participative;

Le projet doit être inscrit dans le cadre d’un PAI;

L’acceptation de financement exige l’accomplissement des 5

Conditions Minimales Obligatoire;

L’acceptation de financement exige que la commune a rempli

les conditions d’évaluation des performances;

Le projet obéit aux conditions environnementales et sociales
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

C
Les Conditions Minimales Obligatoires

• Le budget prévisionnel pour l'année objet de la subvention non-affectée a été adopté par 
le Conseil Municipal au plus tard le 31 Décembre N-1;

• Les états financiers de la municipalité pour l'année N-2 ont été soumis  au Ministère  des 
Finances, au plus tard le 31 N-1; 

• Le Plan Annuel d'Investissement (PAI) municipal pour l'année N a été approuvé par le 
Conseil Municipal et produit selon des procédures participatives satisfaisantes avant le 31 
décembre N-1 ;

• Le plan de passation des marchés de la municipalité pour l'année N a été mis en ligne sur 
le site de l’instance national de passation des marchés au plus tard au 15 janvier N;

• Le Conseil Municipal a approuvé avant le 31 décembre N-1 la convention d’octroi de la 
subvention en objet
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

C
Evaluation des performance

Désormais, les communes sont responsables de leur performance. En conséquent,        
elles seront récompenser pour ces efforts.

Pour mesurer cette performance, les indicateurs choisis doivent : 

• Etre directement liés aux résultats que l’on cherche à atteindre, 

• Refléter les objectifs de la politique de la décentralisation,

• Viser les faiblesses de fonctionnement de la commune,

• Inciter les communes à progresser,  

• Etre facilement mesurables, et

• Refléter directement la performance des gestionnaires des communes
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La CPSCL - le partenaire financier des CLs tunisiennes
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Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

C Les subventions globales non affectées



La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

C
Application des CMO et EP
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

C
31/3

• Transmission du dossier d’évaluation : CGSP

31/7
• Transmission des comptes financiers

01/8

• Lancement de la préparation du PAI & du Budget
selon l’approche participative

31/12
• Adoption du PAI, Budget et convention de la subv.

15/1
• Transmission à la CPSCL les justifs des CMO

1/3
• Transfert de la totalité de la SGNA
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Accord des Subventions : DGNA (Calendrier)



La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

D
Ces subventions sont octroyées pour couvrir la totalité des

coûts d'exécution d’un programme spécifique ou des projets à

priorité nationale, selon une approche participative;

Le CAP détermine chaque années une liste des projets

Le projet doit être inscrit dans le PAI de la commune;

L’acceptation de financement dépend si la CL a rempli les

6 CMO (+étude préliminaire);

Le projet obéit aux conditions environnementales et sociales
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Accord des Subventions : SQD



La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

D
01/1

• Fixation de la liste annuelle des projets : CAP

31/5
• Lancement des études préliminaires

01/8

• Lancement des études d’exécution, préparation du PAI
& du Budget selon l’approche participative

31/12
• Adoption du PAI, Budget et convention de la subv.

15/1
• Transmission à la CPSCL les justifs des CMO

1/3
• Lancement des procédures de passation des marchés
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Accord des Subventions : SQD



La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement
Décret 2014-3505

D Renforcement du levier financier

Dans l'objectif de maximiser la rentabilité des subventions et de

garantir leur impact positif sur le développement du volume des

investissements, les CLs sont appelés à justifier le bon usage

des ressources potentielles de financement de leurs

investissements prioritaires y compris les ressources

d'emprunt.
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement

E Assitance technique aux CLs : Définition

L’assistance technique est un encadrement pratique

(learning by doing) assuré par la CPSCL ou par des

prestataires externes mandatés par elle;

Cette assistance est faite à la demande de la commune afin

d’assurer le transfert de compétence aux collaborateurs des

communes sur une action précise (ponctuelle) dans une

logique de pérennisation
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement

E Assitance technique aux CLs : Objectifs

Appuyer les Communes dans la réalisation des Conditions

Minimales Obligatoires imposées par le nouveau système de

financement des investissements communaux;

Appuyer les Communes dans l’atteinte des Performances,

parties prenantes des règles de répartition de la DGNA à

compter de 2017-2018 ; les indicateurs de performances ont

été arrêtés en fin 2015.

finance climat pour les villes du Maghreb – 21 & 22 septembre 2016 - Rabat



La CPSCL - le partenaire financier des CLs tunisiennes
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Les Modalités de financement

E Assitance technique aux CLs : Objectifs



La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement

F Préparation des guides

Guide de la démarché participative;

Guides techniques et financiers pour la préparation des

PICs & des PAIs

Guide environnemental et social

Guide de l’assistance technique

Guide de la gestion des plaintes

Guide de la consultation publique

Guide de l’acquisition foncière.
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement

F Préparation des guides
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement

F

Organisation de 27 colloques de sensibilisation et de

formation en faveur des collectivités locales 2015;

Organisation des ateliers en faveur des communes

pour les aider à préparer leur PIC et PAI selon

l’approche participative

Formation des facilitateurs technique et financier;

Les colloques et séminaires
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

Les Modalités de financement

F Les colloques et séminaires
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La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes

G
Participer au renforcement de la décentralisation

Réussir la mise en œuvre du PDUGL (2016-2019)

Renforcer notre position en tant qu’une institution financière

spécialisée dans le financement local et régional

Diversification des sources & produit de financement

Diversification de la clientèle (minimiser le risque)

Mettre en place un programme Finance Locale en Tunisie

tel que un programme d’efficacité énergétique pour les CLs

Les défis futurs
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Les Modalités de financement



La CPSCL - le Partenaire financier des CLs tunisiennes
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Merci pour votre attention


